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ARTICLE PREMIER

Après le mot : 

« électricité », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 28 : 

« , sous réserve qu’il n’y ait aucun impact sur le prix de l’électricité, ni sur les émissions de gaz à 
effet de serre, ni sur la sécurité d’approvisionnement ; ».
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Amendement de cohésion.


